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1. Débitrice: Tempus Concept SA, en liquidation 
concordataire2000 Neuchâtel

2. Délai pour contester l'état de collocation: 20 jours après 
la publication 

3. Remarques: L’état de collocation, modifié à la suite de
l’admission partielle d’une créance initialement contestée,
est à la disposition des créanciers chez Gregory Mallet, li-
quidateur, Ed.-Dubois 20, 2000 Neuchâtel, où il peut être
consulté durant 20 jours dès la présente publication, sur
rendez-vous préalable (tél. 032 731 01 01).
Les liquidateurs, Philippe Béguin et Gregory Mallet

Gregory Mallet, Solutions Financières Indépendantes
2000 Neuchâtel
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